
 

 

Convocation à une Assemblée Générale 

Extraordinaire d’Eponyme  
 

 

Madame, Monsieur,  

 

 

Contrairement à ce qui a été annoncé cette semaine, l’Assemblée Générale 

Extraordinaire se tiendra le : 

 

Lundi 23 avril 2012 à 17 H à EVE 
 

L'ordre du jour est fixé comme suivant : 

 

 Point sur la situation de l’association 

 Débat sur les orientations  

 Débat sur le fonctionnement  

 

 

Compte tenu du contexte, il est souhaitable que vous soyez présent. Toutefois, en cas 

d'impossibilité, je vous rappelle que le vote par procuration est autorisé, conformément à 

l'article 16.9 de nos statuts. Ainsi, si vous n’êtes pas en mesure d’assister à l'assemblée 

générale, vous pouvez donner procuration. Vous pourrez ainsi vous faire représenter par un 

adhérent de votre choix.  

 

Comptant sur votre présence, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma 

considération distinguée. 

 

 

A St Martin d’hères,  le 7 Avril 2012. 

 

 

 

La Présidente,  

Hayat  Loukili. 

 

 


